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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant :

« Le renforcement de la résilience de la base industrielle et technologique de défense implique 
également de sécuriser l'accès aux matériaux critiques et stratégiques nécessaires à la production 
des équipements militaires. La dépendance à des approvisionnements extérieurs sur ces matériaux 
constituant un risque capacitaire structurel, l'effort de réarmement soutiendra le développement, la 
modernisation, et la relocalisation de ces filières à l'échelle nationale et européenne ainsi que la 
sécurisation des chaînes d'approvisionnement et le développement des technologies de recyclage et 
de substitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète le rapport annexé à la loi de programmation militaire (LPM) en y 
inscrivant, parmi les orientations relatives à la base industrielle et technologique de défense, le 
soutien à la sécurisation des filières amont de matériaux critiques et stratégiques nécessaires à la 
production des équipements militaires.

Les matériaux critiques – comme, par exemple, l'aluminium et ses alliages à haute valeur ajoutée – 
constituent des intrants indispensables à la quasi-totalité des plateformes de défense : aéronefs de 
combat, bâtiments de surface, véhicules blindés, missiles et systèmes spatiaux. La France dispose 
sur son territoire de capacités industrielles significatives dans ces filières, dont la pérennité 
conditionne directement la capacité de production et de maintien en condition opérationnelle des 
équipements des armées.
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Or la dépendance croissante à des approvisionnements extérieurs, notamment en provenance de 
pays tiers, fait peser un risque capacitaire structurel sur l'effort de réarmement. Ce risque est 
d'autant plus préoccupant que la montée en puissance de la production d'équipements militaires, 
prévue par la présente loi, accroît mécaniquement les besoins en matériaux.

Le présent amendement vise à inscrire explicitement dans les orientations de la LPM le soutien au 
développement, à la modernisation et à la relocalisation des capacités de production et de 
transformation de ces matériaux, à la sécurisation des chaînes d'approvisionnement nationales et 
européennes, ainsi qu'au développement des technologies de recyclage et de substitution. Il s'inscrit 
dans la logique d'économie de guerre portée par la présente loi.


